
Compte-rendu de l’Assemblée générale de SUD Éducation 34
du 10 décembre 2018

Organisation de l’AG
 Animation et prises de note : animation Priscilla / prise de notes Delf
 Explication fonctionnement AG départementale, travail académique et CF
 Adoption de l’ODJ

1. Actualités
 Point CF Actualités   : C.1.a Bilan d’intervention
Point sur les moyens utilisés en communication par la CE : la question se pose de savoir si les 
communiqués ont respecté les mandats qui avaient été donnés. L’AG s’accorde à dire que les 
mandats ont été respectés.

    Actualités interpro (Point CF C.2.B Bilan interpro)
Le syndicat de Grenoble a proposé de mettre un point de débat sur la mobilisation des gilets 
jaunes.

> gilets jaunes
Solidaires 34 a signé un communiqué appelant à rejoindre le mouvement des gilets jaunes à
l’initiative  d’un  camarade sans décision  du Conseil  Départemental.  Sud Educ ne s’était  pas
positionné à ce moment là et Sud PTT s’y opposait. La fédé a ensuite fait un appel explicite à
rejoindre la mobilisation.
La question se pose encore de comment se positionne Sud Educ34 du fait  de la difficulté à
comprendre les revendications des gilets jaunes. 
Analyser la situation sociale et se positionner en fonction. La fédé appelle le 14 décembre à
rejoindre le  mouvement ce qui  semble pertinent.  Saisir  l’opportunité  de ce mouvement pour
porter nos revendications de justice sociale qui se recoupent avec certaines des revendications
des gilets jaunes.
Modalités d’action appartiennent aux gilets jaunes, de notre côté on doit porter la construction de
la  grève générale.  Rôle syndical  à  construire  auprès des personnes qui  ne  s’étaient  jamais
mobilisé.e.s auparavant.
Appel à la grève pour le 14 décembre : nécessité de faire un appel rapidement surtout pour le 1er

degré (déclaration d’intention de grève).
Pour les grévistes du 14 décembre possibilité d’organiser des actions le matin en fonction de 
l’actualité. 
Pour la manif rendez-vous à 13h au local, envoi d’un communiqué aux adhérent.e.s en même 
temps que le tract d’appel à la grève.

> mobilisation lycéen.e.s
Appel aux collègues à soutenir de manière pratique les lycéen.e.s en rejoignant leurs 
rassemblements devant les établissements ?
Collègues se sont réunis au lycée Henri IV aujourd’hui. Profs vont distribuer un tract pour appeler
à construire un mouvement et construire la grève de vendredi 14. Dans les autres lycées du 
bassin biterrois la mobilisation se construit également. Nécessité d’être sur le terrain dès mardi 
11 décembre, en cas de blocage possibilité de parler avec les collègues.
Lycée Clémenceau : AG prévue le 11 décembre en réaction à la répression subie par les 
lycéen.e.s jeudi dernier, pour condamner les violences policières.
Quels sont les arguments à porter auprès des collègues pour les mobiliser : répression policière, 
revendications sociales, casse du service public … ?
Décision : Communication immédiate à nos adhérent.e.s dans les lycées de cet appel, et de l’info
concernant les actions de demain.
Tract de la fédé « Réforme Blanquer, Justice sociale ! Et maintenant, en grève »



Mail et/ou tract. Avoir un appel clair et rapide : rappeler l’existence d’un préavis de grève 
reconductible qui permet aux collègues d’être couvert.e.s pour accompagner et soutenir les 
lycéen.e.s dès que possible.
Nous portons les mêmes revendications que les lycéen.e.s il ne s’agit pas simplement de les 
soutenir mais de porter des revendications communes.

Organisation d’une présence de SUD Education devant les établissements, dans la mesure 
du possible ?
Semble difficile du fait des délais contraints mais possibilité éventuelle pour les déchargé.e.s 
d’aller sur les lycées jeudi.

 Actualités éducation  

> réforme du lycée
Beaucoup de collègues ne voient pas encore les effets de cette réforme et les postes qui seront 
supprimés tant qu’il n’y a pas les DGH (juin). La question des suppressions de postes est à mettre
en avant auprès des collègues pour qu’ils et elles saisissent les enjeux de la réforme.

> université : point sur la mobilisation contre la hausse des frais d’inscription à 
l’université

Mobilisation contre la hausse des frais d’inscription. Texte explicatif de la ministre qui laisse 
présager un éventuel recul du gouvernement en fonction de la mobilisation.
Plusieurs facs bloquées ce jour, qui ont été fermées préventivement par l’administration. Tentative
de casser le mouvement.
A Montpellier, AG à 30 personnes à Paul Va. Division des camarades de Solidaires étudiant.e.s 
sur le fait de repousser la mobilisation à plus tard.
Par ailleurs, les étudiant.e.s s’organisent pour se rallier au mouvement des gilets jaunes en faisant
des actions le vendredi 14 décembre à l’UPV et sur des blocages gilets jaunes.

> 1er degré : 

- statut des directeurs et directrices : 
proposition du CF d’organiser des RIS, des réunions publiques auprès des parents, diffuser du 
matériel, construire une grève si besoin.
Du matériel fédéral a été commandé. 
Organisation d’une RIS serait un moyen de mobiliser les collègues. 
Certaines autres OS vont se positionner « pour » un statut des directeurs et directrices. Nécessité 
pour notre OS de diffuser largement de l’info. 
Vu nos moyens syndicaux il semble plus pertinent de faire une RIS à thématique plus ouverte qui 
informe sur différents points (réforme Blanquer) avec le point statut des directeurs et directrices.
Envisager un groupe de travail en informant les adhérent.e.s de son existence pour discuter des 
actions d’infos auprès des collègues

-circulaire DSDEN 34 : RIS hors APC et Anim. Péda.  
Réunion intersyndicale prévue mercredi 12 décembre à 17h.
Pas de réponse sur les animations pédagogiques sur ce qui était dénoncé dans la circulaire. 
Décision : Relance auprès de l’administration pour savoir s’ils ont fini de consulter le service 
juridique à ce propos.

-Section locale Paillade  
Premier courrier à l’IEN pour remettre en cause les remplacements en poste dédoublé qui se font 
devant 24 élèves. L’IEN ne propose pas de répartition s’il n’y a qu’une personne.
Organisation d’une réunion débat sur le projet de loi Blanquer le mardi 11 décembre.

Point CF Actualités C.1.B Dans l’éducation nationale



- Modalités d’action campagne direction d’école proposées par la commission 1er degré : OK
- Prolongement GT sélection : OK
- Réalisation d’une brochure sur les réformes du tri social : OK
- Pétition évaluations nationales : OK
- Orientation sur éducation prioritaire et formation des enseignant.e.s : OK

Point CF Actualités C.2.a Bilan EN : décision pour le 12 novembre et après

Question se pose de savoir si notre organisation souhaite continuer à signer des appels 
intersyndicaux y compris si le SNALC veut signer.
Retour sur l’appel au 12 novembre : appel CGT-FO-SUD, signé a posteriori par le SNALC (sans 
que l’un des trois premiers signataires ne s’y soit opposé).
Question : est-ce qu’on est pour que la fédération demande le retrait de notre logo quand le 
SNALC veut apposer le sien ? 
Difficulté de signer les mêmes appels quand on ne porte pas les mêmes revendications.
Idée de signer les appels intersyndicaux larges même quand il y a le SNALC, mais la question ne 
se pose pas dans les mêmes termes lorsqu’il y a un texte signé par quelques orgas seulement.
En fonction des situations on peut être amené à signer des appels avec des orgas avec lesquelles
nous avons des désaccords politiques. 
On valide la stratégie qui a été utilisée par la CE et les décisions qui ont été prises, mais pas de 
consensus sur le fait que cela définisse les contours des intersyndicales à venir. 
Si le vote porte sur la politique pour la suite, sommes-nous pour que notre fédération poursuive le 
même fonctionnement ? :
NPPV 1
Abstention 3
Contre 4
Pour 3
> Proposition rejetée.

CR de la permanence ESPE du 27 novembre

6 collègues présents, 3 fiches de suivi dont 2 que l’on connaissait déjà, 4 autres collègues qui 
n’ont pas laissé de fiche de suivi.

2. Vie du syndicat

    Élections professionnelles : bilan

Points CF C.O Élections pro : demande de retours des syndicats
JB a rempli le tableau de la fédé pour faire remonter les résultats.
Au niveau national perte d’environ 800 voix, dans certaines académies perte de sièges dans les 
instances. Recul global sauf en Seine Saint Denis, dans l’Hérault et quelques départements.
Dans l’académie on baisse partout en pourcentage et en nombre de voix sauf dans l’Hérault.
Beaucoup de travail pour en arriver là (petite augmentation). 
Plus la participation augmente plus nous baissons depuis la mise en place du vote électronique. 
Nécessité d’une réflexion collective sur les transformations induites par le processus de vote. 
Listing de vote est impératif pour récolter des voix, force est de constater que les autres orgas 
accumulent des listes de contacts. Nous ne sommes pas à armes égales avec les autres OS. 
Perspective pour progresser : prendre les contacts des collègues (stages notamment) pour être 
plus efficace.
Les élections pro semblent ne pas se jouer que sur une mobilisation de sa base, on se retrouve 
donc limité face aux autres orgas qui vont chercher les électeurs et électrices. Notre présence 
militante ne nous permet pas de rivaliser avec les autres OS depuis la mise en place du vote 
électronique. 



Si on participe aux élections l’enjeu est d’obtenir des voix, il s’agit donc de s’inscrire dans des 
pratiques électoralistes.
Pour augmenter nos résultats aux élections il faut qu’on soit plus présent.e.s au quotidien, dans 
les moments stratégiques, notamment à l’ESPE. 
Mettre en place fiche de suivi et bulletin d’adhésion en ligne à ne pas négliger pour se rendre plus 
visible sur l’espace numérique.
Reprise depuis 2 ans de petits bouts d’implantation notamment dans les stages. 
Essayer d’élargir notre base en étant sur le terrain. 
Il risque d’y avoir des transformations syndicales importantes auxquelles il faudra que l’on soit 
attentifs et attentives.
Création d’une liste de diffusion du syndicat qui ne soit pas la liste adhérent.e.s (participant.e.s au 
stage, personnes qui nous ont contactés) type liste d’infos syndicales. Mandat déjà accordé lors 
d’une précédente AG pour créer cette liste.
Est-ce qu’on demande de nouvelles créations de listes à partir des listes OSTIC ? Actuellement 
regroupement par degré et par département. Est-il nécessaire de faire un découpage plus précis ?
Actuellement deux référents officiels : Marine et JB qui communiquent avec l’administration pour 
l’envoi des mails (en cas de problème).
Proposition de faire une liste de précaires et de PLP. David propose de s’en charger. La liste 
précaires risque d’être hétéroclite car les codes des personnels précaires sont assez flous.
Proposition d’un groupe de travail sur les listes OSTIC pour constituer les nouvelles listes et 
définir de nouveaux et nouvelles référent.e.s. Priscilla et Régis se proposent en tant que 
référent.e.s.

Point CF N.2 Journée nouveaux élus et nouvelles élues le 11 janvier : des volontaires ?
Occasion de partager des pratiques avec des camarades. Envoi d’un mail aux élu.e.s du 34 pour 
le leur proposer.
Pour le CTSD il faudra se poser la question qui va y siéger sachant que Mathilde souhaite passer 
la main.

Point CF S. GT Communication : maintenir les outils FB et Twitter ?
Consensus

 calendrier des prochaines AG
jeudi 10 janvier sur temps de travail 9h-17h
jeudi 24 janvier 18h
mardi 12 février à 18h
lundi 25 mars 18h
jeudi 11 avril 18h
mercredi 15 mai 17h
mardi 11 juin 18h 
lundi 1er juillet sur temps de travail à Béziers

 groupe de travail Règlement Intérieur 
Le GT ne s’est pas tenu. Nécessité de proposer une date avec Anne-Cécile (mail aux 
adhérent.e.s).

 Journal départemental : point sur le calendrier et la diffusion du journal
Toujours pas de solution pratique de routage du journal. En attendant nous ne publions pas de 
journal. Le calendrier pourra être relancé une fois que nous aurons des solutions de routage. Marc
propose un numéro spécial Supérieur.

Vie académique : prochaine AG académique
AG académique le 17 janvier.
Bilan des élections et discussion sur les relations entre les syndicats de l’académie.



Nécessité de préparer cette AG pour que la discussion avec les autres syndicats soit productive. 
Nécessité que ceux et celles qui seront présent.e.s à cette AG puissent porter un mandat.
Proposition d’une AG extraordinaire en janvier sur la préparation de l’AG académique : le jeudi 10 
janvier à Montpellier.

 Formations académiques et départementales :

- formation juridique
Pas de salle pour le moment. Mermoz n’a pas répondu. Possibilité de tentatives sur les facs, 
l’ESPE, Triollet. 

- formation pédagogies coopératives début juin 2019
1ère réunion ICEM, CNT, Sud Education. Proposition de dates les 6 et 7 juin. Prochaine réunion le 
16 janvier. Proposition de thème autour des questions d’évaluation et de liberté pédagogique. 
Organisation habituelle conservée mais sans intervenant.e.s extérieures en plénière, en sollicitant 
des collègues qui serait à même de partager leur pratique en atelier.
Cadre posé en début de stage par les organisateurs.trices.

-Formation conditions de travail  
Prévue courant mars à Béziers

-Stage début février à Poussan  
A destination des personnels du collège Poussan pour les aider à créer du collectif.

-Proposition d’organisation d’une formation ESR  
Nécessité d’ouvrir un espace de discussion pour les collègues pour donner des outils d’analyse et 
de compréhension du fonctionnement de l’ESR. Sont invités également les collègues des EPST.
Besoin de certain.e.s camarades de comprendre le fonctionnement de l’ESR.
Deux jours de formation sur le fonctionnement de l’ESR, les questions des droits, de précarité, les 
revendications étudiantes…
Formation animée par les collègues de l’ESR. Courant mars 

      Proposition de l’Acireph (association de profs de philo) d’organisation d’une journée
d’étude avec Sud Education 
Chaque année organise 2 jours de conférence pour les profs de philo.
Jusqu'à maintenant c’était le SNES qui posait les jours de formation syndicale, mais l’Acireph 
préfèrerait le faire avec Sud Education. 
Soumettre l’idée à Sud Educ Paris et éventuellement à soulever l’idée au prochain CF.

3. Solidaires 34  

     AG de Solidaires 34 le 13 décembre
AG de Solidaires 34 se réunit une fois par an. Importance qu’on y soit vu l’actualité (gilets jaunes).
Nous avons été contacté par Solidaires étudiant.e.s qui a fait des propositions d’achat de talkie-
walkie et de mégaphones. En amont discuter avec les camardes de Sud Recherche pour appuyer 
ces dépenses.
Au dernier CD de Solidaires une ligne de compta est apparue, il y aurait donc 15 000€ à dépenser
avant décembre. 
Décisions : 
Proposition de faire une revue générale du matériel de sonorisation : vérifier et remplacer les 
micros qui doivent être remplacés.
En cas de moyens restant à dépenser, proposer en AG de donner une priorité au renouvellement 
du matériel de sonorisation.



 Point CF sur le budget Solidaires (U.2)
Mandat large 

 Appel à volontaires : point CF sur les commissions Solidaires (U.3)
Certaines commissions au sein de Solidaires (national) n’ont pas de représentant.e.s Sud 
Education. 

4. Vie fédérale  

Préparation du CF des 13/14 décembre

- Commission de médiation : question du droit à l’expression des minorités dans les statuts d’un 
syndicat départemental. Il n’y a pas de raison d’exiger que les statuts de chaque syndicat 
départemental soient exactement les mêmes que les statuts fédéraux (ce n’est pas le cas dans 
le 34). 
Mais question : quels sont les enjeux dans ce cas précis ? Il semble qu’il y a une difficulté dans 
la prise en compte des minorités dans le syndicat en question. Il y a contradiction entre le droit 
d’expression des minorités (présent dans les statuts fédéraux) et l’encadrement des tribunes 
libres par l’AG d’un syndicat. Mais les statuts fédéraux définissent des principes et des 
éléments qui ont trait au fonctionnement fédéral. C’est donc une question politique : est-ce 
qu’on pense qu’il faut défendre le droit d’expression des minorités ? Sachant qu’il n’existe pas 
dans les statuts du 34...

- Commissions fédérales et GT fédéraux : fonctionnement et participation des 
adhérent.e.s de SUD Educ 34. 

Il n’y a pas encore de mandaté-e pour plusieurs commissions fédérales.


